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Paris, le 15 décembre 2011

Objet : Fiscalité des biocarburants

Isabelle VASSEUR  a défendu, cette nuit dans l'hémicycle, l'amendement visant à réintroduire l'exonération de la taxe intérieure de consommation bénéficiant aux biocarburants pour les années 2012 et 2013, lors de l'examen en nouvelle lecture du projet de loi de finances pour 2012.

« Je veux tout d’abord associer à cet amendement mon collègue et président du groupe Christian Jacob, avec lequel je défends avec constance et persévérance, pour la troisième année consécutive et pour des raisons de bon sens, cette défiscalisation des biocarburants. » a-t-elle précisé en préambule.

Elle se réjouit de l'adoption de cet amendement qui va permettre à la filière des biocarburants de poursuivre son développement.
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